
Prix d'achat de la fourniture

Inférieur à 1 250 € (mille deux cent cinquante euros) H.T.

Egal ou supérieur à 1 250 € (mille deux cent cinquante euros) H.T.

Egal ou supérieur à 10 000 € (dix mille euros ) H.T.

Conducteur de travaux

Chef de chantier

Ouvrier polyvalent

Electricien

Plombier/Chauffagiste

B. Taux horaires

Les taux horaires d'intervention applicables pour chaque catégorie de personnel et pour chaque niveau de qualification, comprenant 

les frais de transport, de déplacement et toutes sujétions, sont ceux indiqués au tableau suivant.

Ces taux s'appliquent pour les horaires dits normaux, à savoir en semaine, de 6h00 à 18h00.

Catégorie de personnel

A. Coefficients d'entreprise affectés au prix d'achat des fournitures ou prestations sous traitées

Les coefficients d'entreprise sur les factures d'achat des pièces et matériels sont définis au tableau ci-dessous. 

Ces coefficients d'entreprise comprennent les frais de gestion et sont affectés au prix d'achat, tous rabais et remises déduits, sur la 

base du prix facturé par le fournisseur justifié par la facture.

BORDEREAUX DES PRIX UNITAIRES

Chauffage et ECS

Exemple: En appliquant un coefficient de 1,2 à un prix d'achat de 100 €, la facture 
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- heures supplémentaires jours ouvrables  (6h00 à 22h00)  --> majoration de

- heures supplémentaires de nuit (22h00 à 6h00)     --> majoration de

- dimanche et jours fériés                --> majoration de

Exemple:  En appliquant une majoration de 100% à un taux horaire de 50€, le taux horaire appliqué est de 100€.

Une même heure de travail n’ouvre droit qu’à une seule des majorations même si plusieurs raisons les justifient (cas du travail de nuit 

effectué un dimanche ou un jour férié, par exemple).

C. Majorations pour travail de nuit, des dimanches et des jours fériés 

Les majorations des tarifs horaires en dehors des horaires normaux sont fixées par le Titulaire, de manière libre, en fonction des 

horaires suivants :
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Coefficient appliqué

Tarifs horaires

 en € H.T.

Les taux horaires d'intervention applicables pour chaque catégorie de personnel et pour chaque niveau de qualification, comprenant 

les frais de transport, de déplacement et toutes sujétions, sont ceux indiqués au tableau suivant.

Ces taux s'appliquent pour les horaires dits normaux, à savoir en semaine, de 6h00 à 18h00.

A. Coefficients d'entreprise affectés au prix d'achat des fournitures ou prestations sous traitées

Les coefficients d'entreprise sur les factures d'achat des pièces et matériels sont définis au tableau ci-dessous. 

Ces coefficients d'entreprise comprennent les frais de gestion et sont affectés au prix d'achat, tous rabais et remises déduits, sur la 

BORDEREAUX DES PRIX UNITAIRES

Chauffage et ECS

€, la facture à payer par le Client est de 120 €.
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………………….. %

………………….. %

………………….. %

- heures supplémentaires jours ouvrables  (6h00 à 22h00)  --> majoration de

€, le taux horaire appliqué est de 100€.

Une même heure de travail n’ouvre droit qu’à une seule des majorations même si plusieurs raisons les justifient (cas du travail de nuit 

Les majorations des tarifs horaires en dehors des horaires normaux sont fixées par le Titulaire, de manière libre, en fonction des 
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